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BILLS PRIVES.
PROVIeCE DE QUEBEC.

CHAMBRE DU PARLEMENT.

L ES personnes qui se proposent de b'adresser
.à la LEGISLATURE de la Province .e

Québec pour obtenir la passation de BILLS
PRIVES ou LOCAUX, portant concession de
priviléges exclusifs ou de pouvoirs de Corpo-
ration pour les fins -commerciales ou antres,
ou ayant polir but de règler des arpentages
ou définir des limites, ou de faire toute chose
qui aurait Pellet de compromettre les droits
d'autres parties, sont par les présentes notifiés
que par les règles du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Légýslative respectivement (lesqiiel
les règles sont publiées au long dans la c Ga.
sette Officielle de Québ c), I elles sont req'ui-
ses à d'en donner DE UX MOIS D'AVIS (spéci
liant clairement et distinctement la nature et
l'objet de la dite demande), dans la " Gazette
Offiielle de Québec," en anglais en français et
aussi dans un journal anglais et dans un jour-
nal français publiés dans le district .oncerné
et de remplir les formalités qui' y sont menti
onnées. Le premier et le dernier de tels avis
devant être envoyés au Bu-Renu des Bills Privés
de chaque Chambre.

Toutes pétitions ponr Bills Privés doivent
étro présentées dans les il trois premières se-
maines " 'If la session.

BCUCIIER DE BOUCIERVILLE.
Greflier du Con. Lég.

G. M. Muir,
Greffier de 1 As. Lôg.

Onéboc.,@ Août

CONP.AG NIE

D ABsSURANCE -HUTMELLE
CONTRE LE FEU,

DES COMTÉS DE'

Stanstead et Sherbrooke
-000---

Les membres de la Compagnie ci-haut sont
par lus piéentes,notiiéque la tauxd'im position
suivants ont été imposés sur les Billets de
Dépota en f6rce aux dates ci-dessous men-
tionnées, savoir
Sur tous les

billets d force le 15 Sept. 1871 1j4 par cent
do do 25 Nov., do 14 par cen
do do 7 Mars 1872 . do
do do 21:do do I do
c'O do 26 do do 1 do
do do 22 AvriL do i do
Co do .1 Mai do do
do do 10 Aout do i do

Les dites impoPitions formant ciuq par cent
sur le montant, original des Billets de Dépot
[les endor sements pour extinction étant dé-
duits), doivnt maintenant être payées au Bu-
reau de la Compagni , à Sherbrooke, ou à un
Agent de la C .u.ii dûment autorisé, le
o,, a% ant le qu j .no jour de .Noyembro pro.
cliain.

A. G. WOODWARD,
Sect.-Tr6sorier.

Bureau de la Cie. d'Ass.Mutuclle
contre le feu de S. & S.

Sherbrouke, 2 ,Octobre 1872.

INSTITUTR iCE DEMANDÉE.
On demande une Institutrice munie de dil-

plomes pour l'Ecole du Grand Rang de La-
présentation.

S'adresser au Révd. Messire Soly ou à M.
Marois,

10 Août 1872.

AXIS Pères et Mêres de Famille
SAUVEZ-VOUS

Avis est par le présent donné que le soussi- Et Sauvez vos enfants -gué fera application à la prochaine session du
Parlement de la Province de Québec pour ob-
tenir la uassation d'un acte l'autorisant à b.--
tir un pont de péage sur la rivière Yamaska,
dans la paroisse de l'Ange-Gardien, Comté de L
Rouville, district de St. Hyacinthe, dans le a plus grande deeouverte
Haut du rang St. Charles, vis-à-vis l'hôtel "de. dit nonde entier.
Bons-Vivants " tenu par Louis Dexteras ;

Que les taux de péage que le soussigné se -- 0-
propose d'exiger sur le dit pont sont les, sui- -TI-UFS
vants: GUTTES AN J

Pour chaque personne à pied 500. 01
Pour chaque voiture à deux roues

tirée par lin cheval ou bSuf 00.04 DR. A- RACICOT
Pour chaque voiture à quatre roues

tirée par un cheval ou bouf 00. 05 Patentees a Ottawale 4 Julllet 1872
Pour chaque voiture à quatre roues - -0

tirée par deux 'chevaux ou deux boufs 00. 10 Jusqu'aujourd'hu, on avait vainement cher--
Pour chaque cheval ou bceuf addition ché à découvrir un spécifique ql pût guèrir,en

nel 0. 03 peu de temps et d'une manière sûre, lu mal do
Pourchaque cheval et cavalier 00. 03 Ients. Eh bien à l'heure qu'il est, ce fameux
Pour chaque cheval, mulît, vache Spécifique est découvert; Et l'honneur de la

ou béte.à-cornes 00. 02 dérouverte en revient à un de nos compatrio-
Poitr chaque mouton, veau oU co- tes, MONSIEUR A. RACICOt, M. D.,qui a étu-

chon . . o1 dié sous les soins du savant et célèbre Docteur
Qu'un privilège exclusif pour une distance Crevier, aujourd'hui la gloire et lastre méideal

de deux milles de chaque coté sera demandé de'notre belle ville de Montréal
par le soussigné, que la haute ur des arches se- Et, comme ce Monsieur a voulu, 'vant tout,
ra e'au moins quinze pieds aud essus du niveau lavantage du public en général, Il a fabriqué de
des eaux basses et que l'espace entre les culées ses fameuses GOUTTES et ena mis en vente à
et les pillicrs sera au moins de quatre vingt ST. CESAIRE, chez MONSIEUR ALFRED
six pieds pour le passage des radeaux et , avi MASSE, marchand du lieu, 'où tout la monde
rms ; et qu'il n'est pas proposé de construire est reçu avec libéralité et courtoisie.
un pont tournant. Ce qu'il y a d'avantageux pour le Fublie, à

L'ange Gardien 30 Septembre 1872 employer ce puissant Spécifique, c'est ilu'un
C Ugrand nombre de maladies sont guéries par son

JACQ UES F0 CRNIER. ceul emploi: CHOLERAS, DIAREHEE, DYS-

Deux grands emplacements contigus, sur
lesquellîs il y a trois maisons sus-érigées,
sises r la cité de St. Hyacinthe, sur les rues
Ste..Anne, Ste. Marguerite et St François, sont
offerts en vente.'

Les conditions seront faciles et libérales.
S'adresser au propriétaire,

JAMES B. MURRAY
ou à A. C. DESTROISMAISONS,

Notaire.

A VEND R E.
G ind avantage pour une famille qui vou-'

drait '6tablir dans lestowsips de l'Est, une terre
de cei trente ùcres, presque toute en état de
culture vec trois granges une maison finie,
un- bon rerger et une sucrerie, à un mille du
village i eulment à quelques arpents du che-.
min«de foi Les conditions sont des meilleures.

S'adresser à
JOSEPH MASSE.

ou sur le lieu à MD». STUPPLE.
West Sefford 31 Juillet 1872

AVIS PUBLIC
Est par-le présent donna quo la Compagnie

du chemin de fer de Philipsburg Farnham et
Yamaska, s'adressera i la Législature de la
Province de Québec, à se prochaine sasion
pour obtenïr des amendements àson acte d'in
corporation, concernant l'émission des dében-
tures ou bons par la Compagnie et les Muni.
cipalités, les embianchements, etpour de non
veaux pouvoirs à la dite Compagnie et pour
d'antres -ins.

SENTERIE, COLIQUES, RHUMATISMES
ARTICUI.AIRES et INFLAMMATOIRES,
NEVRALGIE, MAL DE TETE ET DE
DENTS, VENTS, FRISSONS, CARIE DES
DENTS, BRULURES, ENTORSES, EC-IAU-
DURES, DARTRES, ENFLURES, CRAMPES:
MEURTRISSURES, HERBE A 'PUCE, etc.
etc.

Cette terrible maladie dti'sexe,'HYSTERAL-
GIE comme sous le Dom vulgaire di BEAU-
MAL est guérie, par l'usage de ce spécifique, à
la dose de 30 gouttes, mises dans une couple
de cuilîrées à soupe d'eau sucrée au goût de la
malade.

La Patiente doit aussi se , mettre au lit, se
couvrir de conuertes enthune pour aider la trans
piration qui est alors nécessaire, se frotter le
creux de 'estomac et l'abdomen également
c'est-à-dire le ventre.

Sachez que le malade qui observe bien ces
prescriptions est sou .ent guérie en moins de
deux heures.

Une direction accompagne chaque fiole et
enseigne pour chaque maladie lusage du re-
méde.

On doit toxijours tenir la bouteille debout et
bien bouchée d'un )on bouchon en liège nu en
caoutchouc.

A. RACICOT

A 'LOUER.
A Waterloo, P. Q. au centre de ce florissant

village, une magnifique boutique de carossier
à 'laquelle est attachée c.lle d'un forgeton.

Cette bâtisse spacieuse, toute neuve et bien
finie, offre sous tous rapports des avantages
iheontestables à un bon voiturier dont le,bei
soin se fait kentir Ici.

Pour les conditions qui sont des plus libéra.
les, s'adresser personnellement au propriétaire
à' Waterloo.

CES. N. TRUDEAU
Waterloo 3 Octobre 1872.


